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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Baisse TFNB - Budget chambres d'agriculture
Question écrite n° 23173

Texte de la question

M. Fabien Di Filippo attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur la baisse annoncée
de la taxe sur le foncier non-bâti (TFNB) dont bénéficient les chambres d'agriculture. Le projet de loi de finances
pour 2020 annonce une baisse de 15 % de la TFNB dans le but de diminuer la dépense publique. Cette
économie annoncée sera invisible pour les exploitants agricoles, mais les conséquences seront lourdes pour
l'activité des chambres d'agriculture. Ces chambres d'agriculture rassemblent l'ensemble des acteurs du monde
agricole et rural autour de plusieurs missions irremplaçables telles que : l'amélioration de la performance
économique, sociale et environnementale des exploitations agricoles, l'accompagnement dans les territoires de
la demande entrepreneuriale avec la création d'entreprises dans le but de développer de l'emploi, d'installer des
jeunes qui sont l'avenir de la production française, le conseil et l'accompagnement des agriculteurs vers des
pratiques modernisées, plus raisonnées et intégrées, mais aussi d'assurer une fonction de représentation
auprès des pouvoirs publics et des collectivités territoriales. Elles contribuent ainsi à faire des agriculteurs et
sylviculteurs les premiers acteurs de la préservation des paysages et de la biodiversité. Demain, des moyens
amputés de manière importante auront un impact inévitable sur l'emploi au sein des chambres et sur la
profession. La TFNB représente 292 millions d'euros par an sur un budget national de 740 millions d'euros.
Ainsi, l'impact de cette baisse de 15 % de la TFNB contribuera à un manque à gagner de 45 millions d'euros par
an au niveau national, soit une baisse de budget de 400 000 euros pour le seul département de la Moselle,
autant de fonds qui manqueront à la réalisation des missions essentielles d'accompagnement et de
développement de l'agriculture française et des territoires ruraux. Aussi, face aux défis nombreux que rencontre
le monde agricole, il souhaite connaître les solutions apportées par le Gouvernement pour que cette baisse de la
TFNB n'impacte pas irréversiblement les chambres d'agriculture dans leurs missions essentielles et
irremplaçables.

Texte de la réponse

Une baisse du plafond des recettes fiscales affectées au réseau des chambres d'agriculture était initialement
envisagée dans le cadre du projet de loi de finances pour 2020. À la demande du Premier ministre qui a entendu
à la fois les remarques des parlementaires comme des responsables des chambres d'agriculture, le
Gouvernement a finalement proposé la suppression des dispositions relatives aux chambres d'agriculture dans
l'article 27 du projet de loi de finances pour 2020.  S'il est nécessaire que les chambres d'agriculture continuent
leur modernisation au service des territoires de notre pays, il convient d'engager une plus large concertation d'ici
au prochain projet de loi de finances qui devra notamment prendre en compte les questions qui concernent la
filière bois. La remise d'un rapport du Gouvernement au parlement sur le réseau des chambres d'agriculture est
prévue pour juin 2020. Dans le cadre de la concertation préparatoire au futur contrat d'objectifs et de
performance entre le ministère de l'agriculture et de l'alimentation d'une part et l'assemblée permanente des
chambres d'agriculture d'autre part, le Gouvernement sera exigeant quant aux nouvelles missions des chambres
d'agriculture en lien avec la transition agro-écologique et à la modernisation de leur réseau.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE23173


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE23173

Données clés

Auteur : M. Fabien Di Filippo
Circonscription : Moselle (4e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 23173
Rubrique : Chambres consulaires
Ministère interrogé :  Agriculture et alimentation 
Ministère attributaire :  Agriculture et alimentation 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 83881er octobre 2019
Réponse publiée au JO le : , page 527 janvier 2020

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE23173
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720386
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759789
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759789
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201940.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202001.pdf

